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1 - Préambule
Le  présent  document  a  été  établi  à  partir  des  propos  recueillis  auprès  d'acteurs  socio-
économiques de la région angevine. 

Il a pour objectif de constituer une synthèse objective de l'expression des acteurs rencontrés 
vis-à-vis du Contournement Nord d'Angers.
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2 - Un Contournement Nord d'Angers longuement attendu

2.1 - Les attentes portées par le Contournement Nord d'Angers  

Depuis les années 1970, le développement urbain s'est orienté vers les extrémités de l'A11, 
Beaucouzé et Saint-Jean-de-Linières d'une part, Ecouflant et Saint-Barthélémy d'autre part. 
Cette époque a vu la démolition des immeubles quai Ligny, suivie de la réalisation de la voie 
sur berges (RN 23) jusqu'au niveau du quartier Saint-Serge. La RN 23 constituait alors une 
voie majeure du réseau structurant assurant la continuité des extrémités de l'A11 situées de 
part et d'autre d'Angers. 

Avant la réalisation du Contournement Nord d'Angers, le ressenti exprimé était unanime et 
faisait état d'un trafic chargé sur la voie des berges en particulier aux heures de pointes et 
lors des grands départs, posant alors des difficultés d'écoulement du trafic de transit et de 
trafic local. Y étaient notamment signalés des convois incessant de poids lourds. Par ailleurs, 
cette  voie  passant  en  bordure  de  la  Maine  et  du  Château  anihilait  toute  possibilité 
d'appropriation des quais par les Angevins. Le trafic chargé sur la RN 23 était source de 
pollution atmosphérique et sonore. Le rôle de contournement de l'agglomération angevine 
portait  donc les attentes d'une amélioration du cadre de vie  en bordure de Maine et du 
désenclavement des quartiers nord d'Angers.

Aménagement  du  territoire  et  diminution  du  trafic  –  notamment  le  trafic  de  transit- 
constituaient alors les arguments majeurs en faveur du Contournement Nord d'Angers. A 
l'inverse, les craintes portaient sur l'impact touristique vis-à-vis du trafic de passage au pied 
du château, mais aussi sur l'impact de la section soumise à péage entre Troussebouc (n°18) 
et l'échangeur n°17 (RD 106) sur le trafic local. La question du rachat de cette section a 
d'ailleurs animé de multiples débats.

Le Contournement Nord d'Angers propose un itinéraire alternatif à la voie des berges entre les échangeurs de 
Troussebouc (18) et le demi-échangeur de la voie des berges (14) - Source : Cofiroute

La désaffection du trafic sur la Liaison Ouest et la voie sur berges constituait également une 
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crainte, en particulier pour le Centre commercial Grand Maine. En effet, ses clients venaient 
en totalité via la Liaison Ouest ou la voie sur berges, qui constituaient l'ossature de la zone 
primaire des consommateurs du Centre commercial Grand Maine.

Sur le plan local, seules des craintes relatives au bruit et à la pollution pouvaient localement 
être évoquées notamment sur la commune d'Avrillé où ces craintes, portées notamment par 
l'association  Cactus  mobilisée  pour  la  défense  d'intérêts  particuliers,  s'ajoutaient  à  celle 
d'une coupure de la ville.

2.2 - Une concertation jugée coûteuse qui permet d'entamer les travaux 

Le Schéma directeur  d'aménagement  et  d'urbanisme (SDAU) prévoyait  le  principe  d'une 
ceinture autour de l'agglomération angevine et inscrivait  le tracé du Contournement Nord 
d'Angers  traversant  les  communes  de  Saint-Jean-de-Linières,  Saint-Lambert-La-Potherie, 
Beaucouzé, Avrillé, Angers et Ecouflant, or le SDAU (Loi de 1967) n'était pas opposable et 
des constructions ont vu le jour au niveau du tracé sur la commune d'Avrillé. Le schéma 
stratégique n'avait qu'une portée conceptuelle et insuffisamment concrète comme l'illustre le 
propos recueilli : « Le temps de la planification n'est pas celui de la politique ». La population 
ne croyait plus en la réalisation du Contournement Nord, le projet ayant été évoqué à partir 
de 1969. L'habitat individuel s'était alors peu à peu développé sur le futur tracé malgré un 
classement en emplacement réservé sur la commune d'Avrillé. Le manque de vigilance des 
services de l'Etat et des collectivités quant à l'urbanisation de terrains concernés par le tracé 
du Contournement Nord d'Angers est d'ailleurs évoqué par certains acteurs.

Il aura alors fallu la concertation dite « Berlottier »1 pour désamorcer les crispations sur la 
commune d'Avrillé  liées à la constructibilité  des terrains et  à  la construction sur  certains 
d'entre-eux. L'importance des études et la mise en place d'un observatoire permettant le suivi 
de la qualité de l'air  témoignent de l'ampleur prise par cette concertation. Un des enjeux 
majeur de celle-ci reposait alors sur la problématique de la tranchée couverte au niveau des 
quartiers « Verneau-Capucins ». La concertation a alors conduit  à un abaissement de la 
vitesse règlementaire et l'extension de la tranchée couverte. Ces mesures ont constitué un 
élément d'acceptation.

Si de nombreux acteurs s'accordent à souligner que la concertation « Berlottier » a permis de 
lever les obstacles relatifs au projet, ils sont unanimes sur le constat d'une concertation et de 
mesures coûteuses.

En  marge  des  coûts  supplémentaires  résultant  de  la  concertation,  certains  acteurs  font 
remarquer que l'enveloppe du « 1% paysage et développement » a été définie sur le montant 
initial du projet (avant concertation) ce qui diffère le projet finalement réalisé et qu'en outre 
l'Etat a réduit sa participation.

1 La concertation « Berlottier » a été ainsi nommée puisque c'est l'architecte urbaniste Jean-Vincent Berlottier qui a été 
chargé de mener la concertation.
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2.3 - Une satisfaction générale vis-à-vis des travaux

La dimension pédagogique de la communication de Cofiroute a été soulignée ce qui a permis 
d'accompagner et anticiper les nuisances potentielles liées aux travaux. Les travaux se sont 
donc bien déroulés, notamment grâce à un travail préparatoire rigoureux. 

Lors de la réalisation du chantier du tramway, les travaux du Contournement Nord d'Angers 
ont servi de référence aux riverains. Les travaux du tramway ont alors été moins bien perçus.

Effet indirect des travaux, la restauration et l'hôtellerie locale ont tiré profit de la présence des 
employés du chantier sans toutefois pouvoir en quantifier précisément l'incidence.
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3 -  L'infrastructure

3.1 - Une intégration réussie du projet dans le territoire angevin 

Le Contournement Nord d'Angers apparaissait comme une nécessité notamment dans un 
souci de cohérence vis-à-vis de l'aménagement du territoire à long terme.

Sur certaines communes, le bruit et l'effet de coupure étaient mis en avant pour s'opposer au 
projet  avant  que  ne  soit  mise  en  place  la  concertation.  Aujourd'hui  ces  inquiétudes  ont 
disparu. Le remembrement a en effet permis d'atténuer l'effet de coupure redouté au stade 
de la DUP2 et la tranchée couverte fait mieux que pallier l'effet de coupure sur la commune 
d'Avrillé. L'intégration de l'autoroute a été telle que les abords de l'autoroute, qui n'étaient pas 
considérés comme secteurs à enjeu à l'époque, le sont devenus aujourd'hui. La réalisation 
de la tranchée couverte, a ainsi  permis de créer un trait  d'union intégré au parc George 
Brassens avec l'aide de Cofiroute (« 1% paysage et développement »).

La tranchée couverte assure une continuité urbaine de part et d'autre du Contournement Nord d'Angers – Photo 
Cete Ouest

Le plateau de la  Mayenne desservi  notamment  par  le  tramway souligne également  une 
intégration réussie du Contournement Nord d'Angers sur le plan de l'urbanisme notamment 
grâce  à  sa  tranchée  couverte.  Quant  à  Terra  Botanica,  relié  au  Contournement  Nord 
d'Angers via l'échangeur n °16, il  est perçu comme un élément positif  en tant qu'élément 
structurant de l'agglomération.

2 DUP: déclaration d'utilité publique
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3.2 - Une infrastructure fonctionnelle et indispensable 

Avant toute chose, il convient de rappeler que le territoire est traversé de part en part, par la 
Maine,  la  Loire,  avec  des  contraintes  naturelles  qui  viennent  s'ajouter  (Basses  vallées 
angevines, zones horticoles). La pression urbaine au nord d'Angers a conduit à la nécessité 
d'une tranchée couverte, ce qui n'est pas toujours sans poser problème puisque qu'en cas 
d'incidents, une des alternatives consiste à utiliser la voie sur berges.

Souvent présentée par les acteurs comme fonctionnel et indispensable, le Contournement 
Nord d'Angers apparait  même vital pour l'accès au Parc du végétal Terra Botanica qui est 
sans nul doute l'activité la plus dépendante de cette infrastructure. 

Malgré  une  satisfaction  générale,  les  limitations  de  vitesse  à  90  km/heure  sur  le 
Contournement  Nord  d'Angers  suscitent  l'incompréhension  notamment  au  regard  des 
vitesses règlementaires observées sur l'ex-RN 233. En outre, selon l'emplacement des points 
d'origine et d'arrivée, la comparaison des temps de parcours effectués par le Contournement 
Nord d'Angers ou la Voie sur Berges ne montre qu'un faible écart. Le gain de temps offert 
par le Contournement Nord d'Angers est alors perçu comme négligeable par rapport à la 
liaison ouest et les voies sur berges. Son intérêt s'en trouve de fait modéré. 

Par ailleurs, une forme d'ambiguïté est exprimée quant au statut  dual de périphérique et 
d'autoroute.

L'interdiction au transport  de matières dangereuses sur le Contournement Nord d'Angers 
ressort également comme problématique. Enfin, si le Contournement Nord d'Angers répond 
à sa vocation de capter le trafic de transit, le demi-échangeur de Saint-Serge pointe des 
insuffisances  relatives  aux  mouvements  des  véhicules  entre  le  Contournement  Nord 
d'Angers (rive droite) et le quartier Saint-Serge.

Souvent décrit comme une opération réussie, fonctionnelle, empreinte de modernité grâce 
notamment à sa tranchée couverte, le Contournement Nord d'Angers recueille aussi de rares 
opinions plus nuancées sur son esthétique.

3.3 - Un péage qui entache la satisfaction générale 

L'absence  de gratuité  sur  la  section  Troussebouc  –  La  Plesse  demeure  un  élément  de 
frustration quant à la réalisation du Contournement Nord d'Angers.

Le péage de Troussebouc est décrit par nombre d'acteurs rencontrés comme une double 
pénalité  :  à  la  fois  en terme de temps et  en termes de coût  (l'usager  paye en effet  de 
l'échangeur  de  la  Champmoranne  jusqu'à  l'échangeur  de  Troussebouc).  Malgré  la 
mobilisation des nombreux habitants et élus, la demande de rachat du péage a été écartée.

Pour certains, le maintien du péage est la double conséquence, d'une part d'un défaut de 
vigilance  des services de l'Etat, lorsque l'urbanisation de certains secteurs concernés par 

3 Même si aucun acteur ne l'a exprimé en lien avec les temps de parcours, on peut d'ores et déjà signaler que le projet 
d'aménagement  des rives  de Maine pourrait,  à  terme,  augmenter  les temps de parcours  des trajets  empruntant 
actuellement les voies des berges
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l'emplacement réservé s'est réalisée, et d'autre part de l'extension de la tranchée couverte 
résultant de la concertation Berlottier permettant alors de justifier le maintien du péage.

L'incompréhension exprimée par certaines personnes vis-à-vis du maintien du péage pour un 
usage  local  repose  sur  l'absence  supposée  de  rentabilité  de  la  gare  de  péage  due 
notamment à une fréquentation présentée comme minime. Les conséquences en termes 
d'aménagement du territoire et de trafic sont tout aussi vivement exprimées par ces mêmes 
personnes.

En  effet,  le  péage  est  présenté  comme  dissuasif  n'encourageant  pas  les  habitants  à 
délaisser la liaison ouest. Seulement un tiers des usagers attendus aurait recourt au péage 
de Troussebouc. Suite à la forte mobilisation précédant les négociations relatives au péage, 
de nombreux usagers potentiels « bouderaient » le péage par principe.

Par ailleurs, une zone d'activités de 50 hectares est raccordée à un court tronçon soumis à 
péage, ce qui, pourrait selon certains acteurs, entraver son développement économique.

Toutefois,  si  la majorité des acteurs concèdent que le péage est problématique, certains 
relativisent en supposant que cet enjeu n'est peut-être pas si essentiel.

3.4 - Le Contournement Nord d'Angers, élément d'un réseau structurant 
en devenir 

Avant la réalisation du Contournement Nord, Angers était la seule agglomération de cette 
taille à ne pas disposer d'un contournement. Ce projet était attendu depuis plus de 30 ans.

Il apparaissait donc logique, que toutes les réflexions issues du PDU, mis en place en 2005, 
aient été construites à partir d'un système complet de rocades autour d'Angers. La déviation 
de l'ETAS4 a été mise en service la même année (août 2008) que le contournement Nord 
d'Angers (avril  2008) et concourt  à la finalisation du système de rocade. La déviation de 
l'ETAS et son prolongement au sud jusqu'à l'échangeur de Beaucouzé amorcent d'ailleurs un 
bouclage périphérique autour d'Angers. 

Le challenge d'un bouclage complet autour de l'agglomération stigmatise pour certains une 
autoroute  A87,  qui  n'est  pas  réellement  une  autoroute  et  un  barreau  sud  apparaissant 
comme un manque. Les mêmes considèrent d'ailleurs que le Contournement Nord d'Angers, 
dont la section « Troussebouc – RD 106 » est payante, est trop éloigné pour intéresser des 
relations au sein de l'agglomération.

4 L'Etablissement Technique d’Angers (ETAS) est un site de la Division Générale de l’Armement de l'Etat. La déviation 
de l'ETAS (RD 775) constitue en quelque sorte une déviation ouest à 2x2 voies de la commune d'Avrillé dans le 
prolongement de la RD 106.

Autoroute A11 - Contournement Nord d'Angers – Bilan ex-post – Synthèse des entretiens 10/28



Parmi les projets impactant la physionomie du réseau structurant angevin et dont certains 
pourraient se fait attendre, on peut citer:

• le  demi-échangeur  de  Saint-Serge  dont  l'aménagement  en  échangeur  complet  prévu 
initialement en 2015 ;

• la première ligne de tramway mise en service en juin 2011 
après deux ans et demi de travaux, reliant le quartier de la 
Roseraie à Avrillé. Il est prévu qu'elle soit complétée d'une 
deuxième ligne en cohérence avec les orientations du PDU 
visant à favoriser l'intermodalité et le recours aux transports 
en commun ;

•  le projet de requalification des berges de Maine en lien avec 
la liaison sud ;

Le tracé de la ligne 1 du tramway 
angevin – Source Irigo

Les différentes variantes étudiées 
dans le cadre de la réflexion sur la 

liaison sud

• la liaison sud, dont le Conseil Général a lancé les premières études relatives au tracé, 
avant que ce dossier ne soit repris par la mairie d'Angers. Si la liaison sud focalise 
d'ailleurs de nombreuses attentes, le phasage et l'optimisation de ce projet reposent, 
selon certains, sur une concertation fructueuse entre Angers et le Conseil Général. La 
liaison  sud,  n'apparait  cependant  pas  comme  une  priorité  aujourd'hui  face  aux 
contraintes budgétaires et aux nécessités d'arbitrer entre une deuxième ligne de tram, 
la  requalification  des  berges  de  Maine,  l'échangeur  complet  de  Saint-Serge  et  la 
liaison  sud.  Si  cette  dernière  est  mise  en  attente,  les  dispositions  conservatoires 
restent  toutefois  maintenues  pour  ne  pas  compromettre  une  réalisation  ultérieure. 
Enfin, quelques rares personnes relativisent vis-à-vis de la liaison sud, qui pourrait ne 
pas tant délester le trafic que certaines études le laissent penser. 

Au regard des projets à venir, le Contournement Nord d'Angers apparaissait donc comme 
essentiel.

Si aucun calendrier n'a pour l'instant été défini, le souhait d'un dispositif de contournement 
complet reste soutenu par de nombreux acteurs, mais les questions du phasage et du coût 
apparaissent primordiales notamment au regard de la requalification de la voie sur berges 
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qui  doit  répondre aux besoins  de trafic  local.  En effet,  cette  voie  offrait  auparavant  une 
grande  accessibilité  au  centre-ville,  malgré  des  nuisances  considérables  qu'elle  générait 
notamment par rapport au trafic de poids lourds.

Un projet de voie sur berges qui suscite des interrogations

Parmi les nuisances relatives à la voie sur berges, le bruit, la pollution atmosphérique, mais 
aussi la coupure physique que représentait cette 2x2 voies urbaine ont été présentés comme 
entachant le cadre de vie angevin. L'accès inexistant à la Maine ressort comme une entrave 
à la ré-appropriation des berges de Maine par les riverains et nuit à une possible valorisation 
touristique (bateaux mouche), d'autant plus que les points d'intérêts majeurs sont situés rive 
gauche et que la voie des berges, en l'état actuel, n'offre pas – ou peu - de perspectives sur 
ces édifices.

La voie des berges supportait la totalité du trafic de transit avant la mise en service du 
Contournement Nord d'Angers – Photo Cete Ouest

Comme prévu dans le dossier d'enquête public, le trafic de transit s'est écarté de la voie sur 
berges, s'affectant sur le Contournement Nord d'Angers. En allégeant le trafic sur la voie sur 
berges, la faisabilité d'une requalification des berges de Maine a alors pris un caractère plus 
concret. Mais au-delà de l'aspect fonctionnel (trafic), le projet de voie sur berges interroge sur 
le coût.

La voiture, oubliée des réflexions sur les déplacements locaux?

Certains acteurs ont exprimé un oubli récurrent des réflexions actuelles, notamment celles du 
SCOT et du PDU. Résultant sans doute d'une volonté d'afficher une prise en compte du 
développement durable et des enjeux portés par les Grenelles de l'Environnement I & II, la 
voiture y serait occultée des débats, alors qu'elle reste, selon ces mêmes acteurs, inévitable 
en particulier pour l'accès à de nombreux équipements métropolitains structurants. Cité à 
titre d'exemple, le paradoxe des politiques publiques a conduit à situer l'Atoll sur Beaucouzé 
dans une zone où la desserte en transports en commun est relativement pauvre, alors même 
que par définition il s'agit d'un générateur de déplacements. 
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Le Contournement Nord d'Angers ressortirait alors comme un préalable nécessaire à une 
politique de réduction de la place de la voiture en ville. On peut déceler dans ce propos un 
ressenti  fort  pour  l'automobiliste  angevin,  de  cette  politique  conduisant  pour  lui  à  un 
sentiment de privation, tandis que la continuité autoroutière est favorable à l'automobiliste en 
transit.

3.5 -  Des alternatives entre Contournement Nord d'Angers et voies sur 
berges dans la gestion d'évènements accidentels

Le Contournement Nord d'Angers offre une alternative à la voie sur berge et inversement 
dans la gestion de situations problématiques. Toutefois entre le plan de gestion du trafic 
(PGT), le plan ORSEC (ou plan rouge) où les élus sont en charge de l'accueil des victimes 
potentielles en cas de déclenchement, quelques confusions subsistent pour certains acteurs. 
S'y ajoutent l'interdiction au transport de matières dangereuses sur le Contournement Nord 
d'Angers et la fermeture éventuelle de la voie sur berges en cas de crue de la Maine. Pour le 
grand public, l'ensemble de ces mesures d'exploitation est souvent méconnu.

Le plan de gestion du trafic a été approuvé par arrêté préfectoral du 15 octobre 2007. Il a 
depuis  été  élargi  sur  demande  du  préfet  et  concerne  aujourd'hui  l'ensemble  des  voies 
structurantes  de l'agglomération et  en  particulier  l'A87.  Il  permet de  mettre  en place  les 
dispositions nécessaires à la sécurité des usagers pendant des épisodes ponctuels. C'est le 
cas notamment  en situation d'accident  sur  le  Contournement Nord d'Angers ou lors  des 
week-ends de grands trafics où la capacité d'écoulement des flux est insuffisante pour éviter 
la formation de bouchons dans la tranchée couverte. Le délestage sur la voie sur berges 
parait pour beaucoup paradoxal. Comme ce fut le cas en particulier en mai 2011, en raison 
d'un  fort  trafic  de  transit  et  par  mesure  de  sécurité,  le  trafic  a  été  interdit  sur  le 
Contournement Nord d'Angers pour être dévié sur la voie sur berges, alors même que le 
Contournement  Nord  d'Angers  avait  vocation  à  capter  le  trafic  de  transit  et  apaiser  la 
circulation en centre-ville. 

La  gestion  des  crues  constituait  un  des  arguments  favorables  à  la  réalisation  du 
Contournement Nord d'Angers5. En cas de crues, les trémies seraient mises en eau 1,50m 
avant le niveau des plus hautes eaux enregistré lors des crues de 1995. La voie sur berges 
serait  alors  interdite  à  la  circulation  et  le  Contournement  Nord  d'Angers  offrirait  une 
alternative à la voie sur berges dans le maintien de l'écoulement du trafic.

La gestion des matières dangereuses n'a en revanche pas été améliorée.  En effet  pour 
respecter  la  législation  en  vigueur  sur  la  sécurité  des  tunnels,  le  transport  de  matières 
dangereuses est interdit  sur la majeure partie du Contournement Nord d'Angers. Il  existe 
actuellement  peu  de  solutions  autres  que  la  voie  sur  berges  face  aux  difficultés  de 
franchissement de la Maine pour ce type de marchandises.

5 Sans être identifié comme objectif  dans le dossier d'utilité publique, ce dernier rappelait  à l'égard de la voie sur 
berges : «  La voie est fermée en cas de forte crue de la Maine ou de manifestations diverses : depuis 1980, celle-ci a 
été fermée lors de quatre années : 1982, 1988, 1993 et 1995 »
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4 -   Les effets du Contournement Nord d'Angers

4.1 - Unanimité sur le report du trafic de transit, la baisse du trafic poids 
lourds et le gain de fluidité sur la voie sur berges

Pour tous les acteurs rencontrés, sans pour autant le quantifier, l'impact sur le report du trafic 
de transit de la voie des berges vers le Contournement Nord d'Angers est incontestable, en 
particulier  les  week-ends  et  jours  fériés,  mais  aussi  au  niveau  du  trafic  poids  lourds. 
Quelques-uns ont toutefois exprimé, après le constat d'une nette baisse du trafic sur la voie 
sur berges consécutive à la mise en service du Contournement Nord d'Angers, un niveau de 
trafic semblant se rétablir  progressivement vers son niveau initial.  Cette perception est à 
relativiser dans la mesure où les travaux du tramway ont commencé peu après la mise en 
service du Contournement Nord d'Angers perturbant la lisibilité des effets propres à chacun 
de ces aménagements. Enfin, quelques rares acteurs nuancent leur propos en déclarant que 
le trafic aux heures de pointes est à peine allégé.

Si les objectifs de reports de trafic de transit de la voie sur berges vers le Contournement 
Nord d'Angers et de fonction de rocade urbaine ont pour tous été atteints, certains évoquent 
des limites parmi  lesquelles,  le  péage,  le demi-échangeur  de Saint-Serge,  ou encore un 
intérêt limité pour les automobilistes situés au sud-ouest de l'ex-N 23. 

Parallèlement à la mise en service du Contournement Nord d'Angers, l'aménagement de la 
déviation de l'ETAS a conduit à une nouvelle répartition des flux apportant une réelle bouffée 
d'oxygène sur le secteur nord-ouest de l'agglomération angevine en particulier au niveau de 
la  Liaison Ouest.  En effet,  l'ex-RD 106 supporte désormais une part  importante du trafic 
empruntant autrefois la RN 162, laquelle accueille aujourd'hui le tramway. 

Concernant la vitesse sur la voie sur berges et la Liaison Ouest, les avis sont partagés : 
certains expriment une hausse sensible des vitesses pratiquées, quand d'autres déclarent 
constater une modération des vitesses, soulignant la baisse de la vitesse règlementaire de 
110 à 90 km/h jusqu'au Pont de l'Atlantique mise en place 2 ans plus tôt associée au contrôle 
sanction automatisé.

L'enjeu de la voie sur berges
Le gain de fluidité sur la voie sur berges est assez largement partagé, certains y associant 
d'ailleurs  un  gain  de  sécurité.  Selon  certains  acteurs,  des  infrastructures  rapides 
apparaissent  nécessaires  pour  assurer  les  liens  entre  les  différents  pôles  de  la  ville. 
Aujourd'hui, c'est la voie sur berges qui assure cette fonction et le tramway reste peu utilisé a 
contrario de la voiture. La poursuite du développement des transports en commun passerait 
donc par une meilleure inter-connexion (gare, parkings-relais) et souligne les difficultés que 
représentent  la  grande  accessibilité  offerte  par  la  voie  sur  berges  et  les  facilités  de 
stationnement qu'offre notamment la gratuité de la place de La Rochefoucauld.
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4.2 - Une bonne intégration du Contournement Nord d'Angers à l'échelle 
locale

Au  niveau  du  Contournement  Nord  d'Angers,  l'intégration  de  cette  nouvelle  voie  est 
globalement soulignée. Grâce à la tranchée, l'effet de coupure a été considérablement réduit 
et l'impact pour les riverains largement minimisé. Certains ont d'ailleurs fait remarquer que le 
Contournement  Nord  d'Angers  donnait  l'occasion  de  réfléchir  à  la  façon  de  contenir 
l'urbanisation face à un enjeu de rareté du foncier. Les Plateaux de la Mayenne et Capucins 
constituaient en effet les dernières emprises foncières disponibles sur Angers.

Des  opérations  de  remembrement  ont  également  été  menées  permettant  à  certaines 
communes de réaliser et développer des itinéraires vélo et piétons. L'enveloppe dédiée au 
1% paysage a également contribué à l'amélioration du cadre de vie que ce soit pour des 
enfouissements de réseaux électriques et téléphoniques ou des aménagements paysagers.

Sur l'itinéraire historique, c'est surtout l'amélioration du cadre de vie qui bénéficie de la mise 
en service du Contournement Nord d'Angers avec en particulier une réduction notable des 
nuisances sonores en lien avec la baisse du trafic poids lourds.

Enfin, grâce notamment à un allègement du trafic sur la Liaison Ouest et la Voie sur berges 
et une meilleure accessibilité, les villes de Beaucouzé et Angers se sont « rapprochées ».

4.3 - Des évolutions dans l'équilibre commercial

Emergence  d'un  point  stratégique  sur  le  plan  commercial  à  la  croisée  du 
Contournement Nord d'Angers et de l'ex-RD     106,  
Situé sur  la  zone d'activités du Buisson à Beaucouzé,  l'Atoll,  centre  commercial  dédié à 
l'équipement  de  la  maison,  constitue  une  des  évolutions  majeures  de  l'agglomération 
angevine  sur  le  plan  commercial.  Il  a  notamment  pour  objectif  de  contenir  l'évasion 
commerciale allant vers Nantes ou Rennes.

Si le lien entre activités commerciales et infrastructures apparait incontournable, il semble ici 
difficile pour  bon nombre d'acteurs de déterminer qui du Contournement Nord d'Angers ou 
de l'échangeur de Beaucouzé a eu le plus d'incidence sur l'émergence de l'Atoll. La vocation 
commerciale du secteur du Buisson a été définie fin des années 1990. Les aménageurs 
intéressés  avaient  pointé  des  insuffisances  en  termes  d'accès.  La  décision  portant  sur 
l'échangeur a été prise en 2006 et l'aménagement a été livré fin 2010, peu avant le tramway. 
L'Atoll a ouvert ses portes en avril 2012.

Suite à la réalisation de l'Atoll, quelques enseignes ont déménagé au détriment notamment 
du secteur Grand Maine : Darty ou Intersport par exemple ont quitté le secteur Grand Maine 
pour  rejoindre  l'Atoll.  Dans  la  même  dynamique,  le  pôle  automobile  en  bordure  de 
l'échangeur de Beaucouzé accueille de nouvelles concessions.

Une situation délicate pour les commerces du centre-ville
Historiquement les lieux d'activités commerciales étaient concentrés dans le centre-ville qui 
compte  aujourd'hui  plus  de  600  commerces.  Ceux-ci  sont  cependant  confrontés  à  des 
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problèmes de  stationnement et de circulation. Le commerce du centre-ville a par ailleurs 
souffert du chantier du tramway (-20% de baisse d'activité) et certains commerces fragiles 
par  une trésorerie  limitée se sont  vus en situation délicate,  mais aujourd'hui  la  donne a 
changée.

La concurrence des centres-commerciaux périphériques et l'arrivée de pôles commerciaux 
comme Atoll à Beaucouzé, était crainte par beaucoup, sans pour autant être justifiée de l'avis 
de  certains  commerçants.  En  effet,  certains  commerçants  du  centre-ville  y  voient  une 
complémentarité, l'Atoll contenant d'une part l'évasion commerciale et d'autres part portant 
une thématique de l'équipement  de  la  maison,  qui  ne  la  positionne pas sur  les  mêmes 
produits que les commerces du centre-ville. 

Aujourd'hui si certains commerces du centre-ville peuvent souffrir, c'est davantage le fruit de 
l'évolution des pratiques de consommation qui a orienté les consommateurs vers la grande 
distribution, de la crise économique, du tramway (chantier) voire même du développement du 
e-commerce. 

Une  modification  de  l'équilibre  commercial  résultant  d'une  offre  en  Grandes  et 
moyennes surfaces plus étoffée
La  modification  de  l'équilibre  commercial,  avec  l'ouverture  de  nouveaux  centres 
commerciaux - Leclerc à Saint-Jean-de-Linières, l'Arena aux Ponts-de-Cé ou encore l'Atoll à 
Beaucouzé  -  est  présentée  comme  résultant  de  l'ouverture  du  Contournement  Nord 
d'Angers, ce qui a pour effet une concurrence accrue défavorable aux centres commerciaux 
les  plus  anciens  comme  le  centre  commercial  Grand  Maine.  Il  est  à  ce  titre  souligné 
qu'Angers est une des agglomérations où la surface commerciale par mètre carré et par 
habitant est la plus importante. Au niveau de la CDAC6, 100% des demandes d'équipement 
commercial sur l'année 2011 ont été acceptées, ce qui, pour certains, mérite de s'interroger 
sur la pertinence d'une telle commission.

Situé  dans  la  zone  du  Buisson,  l'Atoll,  bénéficie,  via  la 
RD 106, d'un accès au Contournement Nord d'Angers et à la  
voie  des berges,  lui  ouvrant  ainsi  une accessibilité  vers  le 
centre-ville angevin,  mais aussi  vers les autres bassins de 
consommation.

Des  critères  de  proximité  et  d'accessibilité  déterminants  dans  le  choix  des 
consommateurs
Les tarifs dans la grande distribution sont sensiblement identiques, si bien que le coût du 
carburant  et  le  temps incitent  les consommateurs à aller  au près et  au plus accessible. 

6 CDAC : Commission Départementale d'Aménagement Commercial
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L'Atoll,  bénéficie  d'une  desserte  idéale  avec  trois  axes  le  reliant  à  Nantes,  Le  Mans  et 
Rennes.  L'installation  de  concessions  automobiles  comme BMW et  Audi  à  proximité  de 
l'échangeur de Beaucouzé regroupées autour d'un pôle automobile et deux-roues motorisés 
en est l'illustration. Le lien à l'infrastructure a d'ailleurs vraisemblablement conduit l'enseigne 
U  à  installer  son  hyper-marché  du  Lion-d'Angers  sur  la  quatre-voies  pour  capter  les 
pendulaires travaillant sur Angers.

L'iniquité de traitement en termes de signalisation est également évoquée puisque l'Atoll est 
signalée sur les panneaux de circulation très en amont à la différence du centre commercial 
Grand Maine signalé, quant à lui, directement au niveau de la sortie.

Parallèlement,  l'accès  à  la  zone  commerciale  Saint-Serge  par  le  demi-échangeur  reste 
problématique : l'accès à ce secteur en empruntant le Contournement Nord d'Angers - rive 
droite entraine des allongements de parcours et ne facilite pas la fréquentation de la zone 
commerciale.

Des travaux qui entrainent un changement des habitudes de consommation lesquelles 
peuvent être irréversibles selon la durée
La phase « travaux » relative au Contournement Nord d'Angers s'est révélée particulièrement 
perturbante. En effet l'accessibilité et la proximité figurent en tête des critères pour les motifs 
« achat ». En conséquence, certains acteurs ont supposé que la congestion de trafic avait pu 
conduire des clients à fréquenter moins souvent l'établissement habituel  de leurs achats, 
voire à effectuer leurs achats ailleurs. Enfin, lorsque les travaux s'inscrivent dans la durée, 
les habitudes sont modifiées et la désaffection temporaire de la clientèle devient une perte 
nette.

Le constat dressé pour les centre commerciaux Grand Maine et Saint-Serge : baisse 
de  la  fréquentation,  baisse  du  chiffre  d'affaire  et  modification  des  bassins  de 
chalandises
Hormis la distribution de carburant, la baisse du chiffre d'affaire est particulièrement ressentie 
sur le non alimentaire. La stratégie d'adaptation, comme la mise en place de « Drive » pour 
les courses en ligne ne suffit pas à compenser la perte du chiffre d'affaire. Une baisse de la 
fréquentation de -10% a été observée sur le bassin de chalandise situé de 15 à 30 minutes. 
Alors  que la clientèle était à 40% issue d'Angers et 60% située à l'extérieur, désormais elle 
se  situe  à  hauteur  de  50%  sur  Angers  et  50% en  extérieur,  avec  une  activité  qui est 
sensiblement impactée.

Les secteurs dépendant du trafic de transit particulièrement sensibles
Restaurateurs et hôteliers ont exprimé une inquiétude sur l'impact du Contournement Nord 
d'Angers et du développement de résidences hôtelières sur leur activité.

La distribution de carburant s'est également inquiétée de l'impact d'une modification du trafic 
de transit suite à la mise en service du Contournement Nord d'Angers. Le Contournement 
Nord d'Angers a capté une part importante du trafic de transit ce qui s'est traduit par des 
pertes au niveau du chiffre d'affaire de -10% à -14% au niveau des stations-service de la 
grande distribution. Cette perte est particulièrement sensible le week-end et les jours fériés, 
marquant le rôle du trafic de transit. L'établissement Mac Donald situé sur la même zone et 
figurant parmi les premiers établissements du groupe ouverts en France pourrait également 
avoir subit la baisse de trafic de transit.
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4.4 - Effets sur le tourisme

Une adaptation de la profession à un contexte en évolution
Le secteur du tourisme a évolué depuis une dizaine d'années. Structurellement, les besoins 
et les attentes ne sont plus les mêmes. La mise en place des 35 heures, l'arrivée sur le 
marché  du  tourisme  d'une  clientèle  de  « babyboomers »  à  la  retraite,  l'application  de 
nouvelles normes, le développement de nouveaux vecteurs de promotion du tourisme et le 
développement de l'hôtellerie de chaîne figurent parmi les exemples ayant un impact sur le 
secteur  touristique  au  cours  de  ces  dernières  années  avec  notamment  une  dimension 
concurrentielle plus vive.

Dans ce contexte en pleine évolution, certains gérants d'établissements hôteliers situés sur 
la liaison Ouest (du pont de l'Atlantique à la Croix-de-Lorraine - commune de Saint-Jean-de-
Linières),  axe  supportant  l'intégralité  du  trafic  de  transit  avant  la  mise  en  service  du 
Contournement Nord d'Angers déclarent subir une baisse d'activité.  Bon nombre d'entre-eux 
ont ainsi fait le choix de se repositionner sur une clientèle de groupes et/ou se sont affiliés à 
des centrales de réservation. 

D'une «     stratégie touristique de cueillette vers une stratégie de conquête     »  
Localement  le  Contournement  Nord d'Angers a conduit  à définir  le tourisme de manière 
différente. Avant les gens passaient au pied du château, désormais ils n'y passent plus. Cela 
nécessite de passer d'une « stratégie de cueillette » à une « stratégie de conquête ». Il ne 
suffit plus d'accueillir le touriste, il faut désormais l'inviter à venir.

Des  trajets  par  la  route  quasi-exclusifs  et  une  tranche  d'âge  50-70  ans  fortement 
représentée
La voiture est le mode de transport privilégié toutes classes d'âges confondues. La clientèle 
de la tranche d'âge 50-70 ans est la mieux représentée. C'est également celle qui est la plus 
représentative des camping-caristes.

Des chantiers qui assurent un taux d'occupation globalement satisfaisant
Les chantiers – aussi bien celui du contournement Nord d'Angers que celui du tramway ont 
été bénéfique à l'hôtellerie, sans toutefois pouvoir en quantifier l'incidence.

Le tourisme d'affaire, axe fort de développement, complète une politique de promotion 
du tourisme d'agrément
Le tourisme d'affaires tend à se développer sur Angers.  Les acteurs du secteur privé du 
tourisme comme ceux du secteur public sont particulièrement mobilisés autour de cet axe de 
développement. En matière de tourisme d’affaires, de nombreux colloques se déroulent à 
Terra Botanica, qui bénéficie d'un accès autoroutier direct grâce au Contournement Nord 
d'Angers et  l'échangeur n°16.  L'établissement du Quai  fait  également  partie de l'offre  de 
tourisme d'affaire et est aussi très apprécié.
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Une  communication  indiquant  désormais  un  accès  aux  sites  touristiques  via  le 
Contournement Nord d'Angers
En termes de communication, pour l'accès aux équipements majeurs et sites touristiques 
angevins, l'accent est désormais mis sur la desserte via l'A11 et le Contournement Nord 
d'Angers.

Terra Botanica, au coeur du marketing du tourisme angevin
Le Parc Terra Botanica, relié au Contournement Nord d'Angers, est présenté comme une 
« enseigne leader » du marché du tourisme et des loisirs. D'autres acteurs emploient plus 
facilement le terme de « tête de gondole » pour illustrer la place tenue par le parc dans le 
paysage touristique angevin. Ouvert les deux tiers de l'année, le parc accueille des groupes 
et des particuliers, qui pour l'essentiel viennent de façon quasi-exclusive par la route (80% en 
voitures, 20% en cars).  Il est d'ailleurs à noter que le parc figure dans l'offre de nombreux 
autocaristes. La clientèle majoritaire se situe à une heure de route environ, 45% des visiteurs 
viennent  du Maine et  Loire,  30% du reste des Pays de la  Loire et  le  reste des régions 
voisines. 

4.5 - L'impact sur les activités économiques

Pour bon nombre d'entreprises, le premier critère de choix en termes de localisation est 
l'accès aux infrastructures et en particulier l'autoroute. Le deuxième critère de choix serait la 
proximité avec l'agglomération notamment dans un objectif d'évitement des temps morts.

Outre  la  ZAC du  Buisson  considérée  par  tous  comme étant  positionnée  à  un  carrefour 
stratégique, les zones d'activités situées à proximité du Contournement Nord ou de la Liaison 
Ouest ont pour beaucoup connu un développement significatif. Les activités accueillies sont 
pour nombre d'entre-elles orientées vers « Angers » ou « Angers et Nantes ». Il  est  ainsi 
admis  que  le  Contournement  Nord  d'Angers  facilite  les  flux  en  interne  et  les  échanges 
économiques avec l'externe. A titre d'exemple, le Parc d'activités des Brunelleries situé sur la 
commune  de  Bouchemaine  a  récemment  accueilli  l'entreprise  FEDEX,  pour  laquelle 
l'accessibilité procurée par l'A11 ressort comme un atout incontestable. Les zones d'activités 
de la Claverie et de la Maladrie (Saint-Jean-de-de-Linières), grâce au Contournement Nord 
d'Angers voient leur attractivité confortée par la proximité de l'échangeur. Ainsi l'arrivée de 
Clénet (Manitou) trouve-t-elle un intérêt en lien avec la proximité d'Angers et d'Ancenis7.

Faisant figure d'exception, la zone d'activités de l'Atlantique à Saint-Léger-des-Bois (50 ha 
cessibles) reliée à l'A11, créée sous maîtrise d'ouvrage Angers Loire Métropole il y a deux 
ans, peine actuellement à être commercialisée. La configuration de la desserte, le péage, la 
crise  économique  ou  encore  le  prix  du  foncier  pourraient,  selon  les  acteurs  rencontrés, 
concourir à cette situation.

7 Le site Manitou d'Ancenis héberge le siège social du groupe. Il est aussi le site français le plus important du groupe. 
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4.6 - Logement et développement urbain

Une urbanisation globalement modérée qui s'est développée vers le nord et l'ouest
Sur  la  période  1999-2006,  l'urbanisation,  en  réponse  aux  contraintes  naturelles  (Maine, 
terres  horticoles,  basses  vallées  angevines),  s'est  développée  vers  le  nord  et  l'ouest 
d'Angers. 

Des communes comme Saint-Jean-de-Linières, Saint-Léger-des- Bois ou La Membrolle ont 
connu un essor remarquable en termes de démographie ou d'économie. L'effet  se serait 
d'ailleurs fait sentir jusqu'à Segré avec des disparités sur le prix du foncier favorables aux 
communes les plus éloignées. Au sud d'Angers, le même effet s'est fait sentir en lien avec la 
rocade Est.

Le  développement  du  logement  dans  les  communes  péri-urbaines  de  l'Ouest  angevin 
préconisé dans les DOG8 soulève toutefois quelques interrogations face à une forte vacance 
sur  Angers,  d'autant  plus que  les  projets  en cours sur  les  plateaux Mayenne-Capucins 
devraient offrir 3 000 logements.

Aucun essor significatif résultant directement de la mise en service du Contournement Nord 
d'Angers n'a pour autant été observé. En effet, l'évolution démographique se poursuit sur un 
rythme constant  bénéficiant  du dynamisme de l'agglomération angevine et  apparait  donc 
sans lien direct avec le Contournement Nord d'Angers.

Parmi les exceptions, Beaucouzé fait face à une forte demande de logements. L'accessibilité 
à Angers et l'emploi très présent sur la commune participant au besoin d'habiter à proximité 
du lieu de travail contribuent notamment à cette demande. 

Des projets qui répondent à une rareté du foncier plutôt que d'une réflexion autour du 
Contournement Nord d'Angers
Suite  au  déménagement  de  l'aéroport,  motivé  par  un  déficit  de  foncier  au  niveau  de 
l'agglomération  d'Angers,  ont  été  créées  les  ZAC  de  la  Mayenne  et  des  Capucins.  La 
réalisation du Contournement Nord d'Angers apparaissait  certes comme préalable  à  leur 
aménagement, mais ces deux secteurs se serait vraisemblablement réalisés avec ou sans 
Contournement  Nord  d'Angers.  Ce  dernier  délimite  d'ailleurs  ces  deux  zones,  tout  en 
assurant  une « communication » entre-elles notamment par le biais de l'échangeur n°16, 
mais  aussi  par  le  tramway  intégré  aux  réflexions  relatives  à  l'extension  de  la  tranchée 
couverte.

8 DOG : document d'Orientation Générale issu du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)
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5 -    Le Contournement Nord d'Angers, élément 
d'aménagement du territoire

5.1 - Une volonté de rayonnement angevin passant par le développement 
d'équipements et d'infrastructures

La question de la place d'Angers dans l'Ouest français ressort de manière récurrente de 
nombreux  entretiens.  Angers  voit  dans  cette  question  le  besoin  de  se  doter  d'éléments 
structurants  majeurs  pour  faire  jeu  égal  ou  a  minima  ne  pas  être  dans  l'ombre 
d'agglomérations comme Nantes,  Rennes,  Tours ou Le Mans.  Parmi les projets  pouvant 
relever de cette volonté de rayonnement, on pourra citer le tramway, le centre commercial 
Atoll, Terra Botanica, le palais des Congrès, le projet Gare+, et le système de rocade ou 
périphérique routier. Selon certains acteurs, Angers ne reste à ce jour associée qu'à la notion 
relativement abstraite de « douceur angevine ». 

Un  tramway  bénéfique  en  terme  d'images  considéré  comme  une   opportunité  de 
façonner le centre-ville
Les transports en commun en site propre apparaissent comme quelque chose de positif sur 
un plan fonctionnel et en termes d'image (modernité, cœur de ville). Le lien entre le tramway 
et le Contournement Nord d'Angers apparait ténu, même si le Contournement Nord d'Angers 
a notamment facilité la continuité d'écoulement du trafic durant la période de travaux de la 
ligne de tramway. 

Le tramway angevin, mis en service en juin 2011, a notamment modifié la physionomie du centre-ville - Photo Cete Ouest

Le tramway, élément de rayonnement à part entière, a ainsi été voulu pour façonner la ville 
et impulser de nouvelles orientations en termes d'aménagement. Une réflexion est en cours 
pour la deuxième ligne de tramway avec pour volonté de relier deux polarités par transport à 
haut débit de service.
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Un pôle commercial d'envergure
Sur le plan économique, l'Atoll répond d'une volonté de doper la zone de chalandise face à 
une concurrence des grandes agglomérations voisines comme Nantes, Rennes ou Tours qui 
disposent d'enseignes telles qu'Ikéa. L'objectif était alors de concentrer l'offre d'équipement 
de la maison sur un même site, avec pour locomotive Alinea positionné comme concurrent 
d'Ikéa. Son positionnement au cœur de l'ex-RD 106, du Contournement Nord d'Angers et de 
la  liaison  Ouest  est  considéré  comme  stratégique.  Le  parti-pris  architectural  souligne 
également la volonté d'esthétique et de médiatisation à  travers sa dimension « éco-park », 
même si les avis divergent quant à sa dimension écologique, notamment par rapport à la 
voiture qui constitue le moyen d'accès quasi-exclusif9.

De nouveaux équipements culturels en centre-ville d'Angers
Avant l'ouverture du Quai en 2007, les différentes structures culturelles composant l’offre 
relative à la danse et au théâtre étaient dispersées, et considérées comme vieillissantes et 
inadaptées. Le foncier disponible et la volonté de redynamiser le quartier de la Doutre ont 
convaincu la ville de l'intérêt de créer cet établissement sur ce site englobant les quais et la 
cale de la Savate. L’accueil  d’un centre des Congrès sur l’emprise voisine complètera à 
terme l’offre culturelle. 

Le Quai, situé sur la rive droite de la Maine, accueille de nombreuses manifestations culturelles - Photo Cete Ouest

La  clientèle,  essentiellement  angevine  ou  résidente  des  communes  de  l’agglomération, 
privilégie les déplacements en voiture aux transports en commun dont l’offre se révèle plus 
contraignante  au  regards  des  horaires  de  spectacles.  La  voie  sur  berges  et  le 
Contournement nord d'Angers jouent alors un rôle essentiel.

Terra Botanica, un projet pour lequel le Contournement Nord d'Angers a joué et joue 
encore un rôle déterminant 
L'implantation  du  parc  du  végétal  (2002)  a  été  conditionnée  par  la  réalisation  du 
Contournement Nord d'Angers. L'appel à candidatures lancé par le Conseil Général avait 
intéressé une dizaine de collectivités, mais grâce à son accès autoroutier, le site actuel a été 
préféré à un site voisin situé sur la commune des Ponts-de-Cé. En outre, l'inscription du 
projet dans un territoire en devenir a permis une anticipation porteuse d'intégration réussie. 
Le projet Terra Botanica peut être considéré comme une greffe réussie sur le Contournement 
Nord d'Angers dans la mesure où le choix du site était largement conditionné par la desserte 

9 On pourra toutefois souligner, à la différence de nombreux projets commerciaux en bordure de voie à fort trafic, que 
l'Atoll n'est que peu visible depuis le Contournement Nord d'Angers (absence d' « effet vitrine »)
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autoroutière et qu'en outre, elle constitue une vitrine pour le pôle du végétal.

L'affluence  générée  par  le  parc  crée  parfois10 des  remontées  de  trafic  au  niveau  du 
Contournement Nord d'Angers. Malgré cela, le Contournement Nord d'Angers est considéré 
comme un outil notamment grâce à son échangeur n°6 (sortie Cantenay-Epinard) au niveau 
de l'A11. Il garantie en effet accessibilité et fiabilité faisant fi des aléas de congestion et de 
stationnement.

Disparition ou changement de symbole pour l'usager en transit
Plusieurs acteurs ont souligné la perte d'un symbole angevin pour l'usager en transit. 

Surplombant la voie des berges, le Château d'Angers marquait l'usager traversant Angers- Photo Cete Ouest.

En effet, le château constituait un symbole d'Angers perçu de tous (notamment les usagers 
en  transit),  désormais,  le  Contournement  Nord  d'Angers  n'offre  plus  d'accroche  visuelle 
symbolique d'autant plus que la voie est encadrée par des écrans acoustiques ou est en 
déblai sur une majeure partie de l'itinéraire, le passage en viaduc ou en déblai répondant au 
souci d'intégration de l'infrastructure dans le paysage local.  Cette considération en terme 
d'image  pourrait  selon  certains  être  compensée  par  l'école  d'ingénieurs  ESEO11,  qui 
constituerait un élément remarquable depuis le Contournement Nord d'Angers ou encore le 
caractère moderne procuré par la tranchée couverte. La construction de l'ESEO en bordure 
du contournement Nord d'Angers sur le plateau des Capucins devrait apparaître comme une 
vitrine  du  savoir  faire  technologique  angevin  dans  le  secteur  de  l'électronique  et  de 
l'équipement médical.

10 Ces phénomènes ponctuels sont observés deux à trois fois dans l'année
11 ESEO : Ecole Supérieure d'Electronique de l'Ouest. Le nouveau Campus ESEO d'Angers (13 000m²), situé en 

bordure du Contournement Nord d'Angers ouvrira ses poertes à la rentrée 2012
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5.2 - Une meilleure accessibilité à certains services

Le fonctionnement et les relations entre les territoires de l'agglomération angevine se sont 
trouvés améliorés du fait de l'allègement de trafic procuré à la fois par le Contournement 
Nord d'Angers,  la  déviation de l'ETAS,  l'aménagement  de  l'ex-RD 106 et  l'échangeur  de 
Beaucouzé.

Situés près de l'échangeur de Beaucouzé et reliés via la RD 106 à la voie des berges d'une part et au Contournement Nord  
d'Angers d'autre  part,  les  services départementaux d'incendie et  de secours,  bénéficient  désormais  d'une accessibilité 
améliorée - Photo Cete Ouest

Concernant  les  grands  équipements  angevins,  certains  acteurs  ont  ainsi  jugé  que  les 
retombées ont été particulièrement positives au niveau du CHU, desservi notamment par le 
tramway, ou encore des services du SDIS12 qui  ont déménagé le long de l'ex-RD 106 et 
jouissent désormais d'un accès rapide via le Contournement Nord d'Angers, la liaison Ouest 
prolongée par la voie des berges ou les boulevards sud.

12 SDIS: Service Départemental d'Incendie et de Secours
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6 -    Conclusion

Les termes employés le plus souvent par les acteurs socio-économiques rencontrés pour 
caractériser  en  quelques  mots  le  Contournement  Nord  d'Angers  mettent  en  avant  la 
satisfaction liée au projet,  son caractère indispensable ou fonctionnel. Le Contournement 
Nord d'Angers est ainsi qualifié d'opération réussie. Ils traduisent globalement la satisfaction 
liée  à  l'atteinte  des objectifs  assignés au  Contournement  Nord  d'Angers  et  des  attentes 
exprimées.

En second lieu l'amélioration du cadre de vie et l'allègement du trafic poids lourds et du trafic 
de transit ressortent comme les éléments les plus importants.

Néanmoins,  relevant  vraisemblablement  de  la  sensibilité  professionnelle  ou  locale  de 
l'interlocuteur rencontré, la satisfaction s'accompagne de nuances.

Ainsi certains soulèvent une incompréhension relative aux vitesses règlementaires de part et 
d'autres de la tranchée couverte, d'autres expriment une satisfaction modérée par le maintien 
du péage de Troussebouc, le coût des aménagements résultant de la concertation ou encore 
sur la disparition d'un symbole fort pour l'usager en transit. A l'inverse, le caractère moderne 
de la  tranchée,  l'intégration réussie  grâce à un aménagement accepté puis capitalisé,  le 
rapprochement des quartiers situés de part et d'autre de la Maine sont tout autant évoqués.

Pour conclure, le Contournement Nord d'Angers a répondu à ses objectifs en particulier au 
regard du trafic. Il a contribué à réunir les conditions nécessaires à la mise en œuvre du PDU 
sur l'agglomération participant à l'amélioration du cadre de vie, même si certaines nuances à 
une satisfaction générale peuvent être apportées.
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7 -    Annexes

7.1 - Méthodologie et retour sur le déroulement des entretiens

19  rendez-vous  mobilisant  25  personnes  ont  eu  lieu,  dont  un  tiers  représentant  des 
collectivités locales, un tiers relevant d'institutions et le dernier tiers associant des acteurs de 
la grande distribution, du commerce du centre-ville,  de la culture ou encore du tourisme. 
Quelques entreprises phares de l'économie angevine ont  également  été  sollicitées,  mais 
malgré des relances celle-ci n'ont pu être mobilisées.

 

Si le calendrier, pouvant interférer avec le calendrier électoral (présidentielles et législatives) 
ne réunissait pas nécessairement les conditions idéales pour mobiliser les élus territoriaux, 
les  démarches  menées  actuellement  (PDU,  enquêtes  ménages,  réflexions  autour  de  la 
liaison sud ou de la reconquête de la voie sur berges) ont permis de rencontrer des acteurs 
sensibles  aux  questions  de  l'aménagement  et  des  déplacements  sur  l'agglomération 
angevine.

Les entretiens ont quasiment tous été réalisés en vis-à vis et ont donné lieu à un relevé écrit 
soumis à validation par l'interlocuteur rencontré. Au préalable, il leur a été précisé que leurs 
propos seraient retranscrits sous forme d'une synthèse englobant l'ensemble des entretiens.

7.2 - Structures dont les représentants ont permis la rédaction de ce volet 
« entretiens » 

Angers Loire Tourisme

Angers Loire Métropole 

Association  des  commerces  du  centre-
ville

Aurangevine

Carrefour Grand Maine

Carrefour St Serge

Mairie de Beaucouzé

Mairie de Bouchemaine

CAUE 49

CCI 49

CG 49

DDT 49

Mairie d'Angers

Mairie d'Avrillé

Mairie de St Jean-de- Linières

Mairie de St Lambert-La-Potherie

Le Quai

Terra Botanica

Université de géographie d'Angers
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